
Comment instaurer un horaire variable individualisé pour les
salariés ?

Réponse courte

L'instauration d'un horaire variable individualisé repose sur une décision écrite de l'employeur prise après

consultation de la délégation du personnel au titre de l'article L.414-3. L'employeur doit définir précisément les plages

fixes (présence obligatoire) et les plages mobiles (choix du salarié), dans le respect des durées maximales de 10

heures par jour et 48 heures par semaine, ainsi que des temps de repos obligatoires (11 heures consécutives

quotidiennes, 44 heures hebdomadaires).

La procédure impose ensuite la mise en place d'un système fiable d'enregistrement des heures, généralement sur

une période de référence d'un mois pouvant aller jusqu'à 4 mois. Les règles de récupération ou de compensation des

heures excédentaires ou déficitaires sont communiquées par écrit à chaque salarié. L'employeur veille à l'égalité de

traitement, à la protection des données collectées (loi du 1er août 2018) et à la continuité du service durant les

plages mobiles.

Définition

L'horaire variable individualisé est un mode d'organisation du temps de travail permettant à chaque salarié de

choisir, dans des limites fixées par l'employeur, ses heures d'arrivée et de départ. Ce dispositif vise à offrir une

flexibilité accrue tout en respectant la durée légale du travail et les nécessités de fonctionnement de

l'entreprise.

Il se distingue de l'horaire collectif par la possibilité, pour chaque salarié, d'adapter quotidiennement ses

horaires, sous réserve de la présence obligatoire durant des plages fixes définies par l'employeur. L'horaire

variable individualisé doit garantir la continuité du service et la bonne marche de l'entreprise.

Conditions d’exercice

Le dispositif doit satisfaire à plusieurs conditions cumulatives pour être valide.
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Élément Précision

Décision Écrite de l'employeur

Consultation Délégation du personnel (L.414-3)

Compatibilité activité Continuité du service assurée

Plages Fixes et mobiles définies par écrit

Durée journalière max 10 heures

Durée hebdomadaire max 48 heures

Base légale Articles L.211-5 et L.211-6

Modalités pratiques

Les aspects opérationnels suivent une structuration précise et documentée.

Étape Modalité

Enregistrement du temps Système fiable obligatoire

Période de référence Généralement 1 mois, jusqu'à 4 mois

Récupération Heures excédentaires/déficitaires

Heures supplémentaires Compensation ou rémunération (L.211-22)

Repos quotidien 11 heures consécutives

Repos hebdomadaire 44 heures consécutives

Information individuelle Règles communiquées par écrit

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l'horaire variable individualisé dans un règlement interne ou une note de service,

précisant les plages fixes, les plages mobiles, les modalités de suivi du temps de travail et les règles de

compensation des écarts horaires.

L'employeur doit veiller à ce que l'horaire variable ne porte pas atteinte à la santé et sécurité des salariés,

notamment en matière de charge de travail et de respect des temps de repos. Il est conseillé d'assurer une

communication régulière avec la délégation du personnel et les salariés pour garantir la transparence et l'adhésion au

dispositif.
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L'égalité de traitement entre les salariés doit être respectée, et toute modification substantielle des modalités

d'horaire variable nécessite une nouvelle consultation de la délégation du personnel et une information claire des

salariés concernés.

Cadre juridique

Les dispositions applicables à l'horaire variable individualisé sont multiples.

Référence Objet

Article L.211-8 Horaire mobile et variable individualisé

Article L.211-5 Durée légale du travail

Article L.211-16 Pause et durée maximale

Articles L.211-22 et suivants Heures supplémentaires et majoration 40 %

Article L.414-3 Consultation de la délégation

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

L'employeur doit s'assurer que le système d'enregistrement du temps de travail est fiable, accessible et conforme aux exigences de la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD). Il est essentiel de garantir la traçabilité des horaires et la protection de

la vie privée des salariés, sous peine de sanctions administratives ou contentieuses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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